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Domaine de l’invention

L’invention relève des menuiseries comprenant un ouvrant adapté à 

coopérer avec un dormant pour ouvrir ou fermer une baie de bâtiment. Elle 

s’inscrit dans le domaine des systèmes de verrouillage et déverrouillage 

manuellement et/ou électriquement d’un ouvrant en position de fermeture d’une 

baie de bâtiment contre un dormant, et concerne plus particulièrement un 

élément de liaison d’un tel système.

État de l’art

Des menuiseries comprenant un système de verrouillage et 

déverrouillage électrique d’un ouvrant en position de fermeture d’une baie de 

bâtiment contre un dormant sont connues de l’état de la technique.

Un tel système de verrouillage est adapté à relier mécaniquement le 

dormant à un élément de l’ouvrant. Par exemple, ce mécanisme est fixé dans 

une traverse haute d’un châssis du dormant et comprend un crochet actionné 

par un moteur électrique pour pouvoir retenir et pour pouvoir libérer un pion fixé 

sur un flanc de l’ouvrant, par exemple sur la traverse haute de l’ouvrant.

Un tel système de verrouillage est destiné à réaliser un nombre 

important de cycles de verrouillage et de déverrouillage successifs. Les pièces 

de ce système qui interagissent mécaniquement entre elles, c’est-à-dire 

notamment le crochet et le pion dans l’exemple cité ci-dessus, sont donc 

soumises à des efforts mécaniques répétés et peuvent être endommagées 

sous l’effet d’un phénomène de fatigue mécanique.

En outre, ces pièces sont soumises à une usure susceptible d’affecter 

la fiabilité de fonctionnement du système.

Par conséquent, il apparaît le besoin d’améliorer la fiabilité des 

systèmes de verrouillage et déverrouillage de l’état de l’art.

Exposé de l’invention

La présente invention a pour objectif de palier les inconvénients 

précités en diminuant les interactions mécaniques des pièces d’un système de 

verrouillage et déverrouillage d’un ouvrant en position de fermeture d’une baie 

de bâtiment contre un dormant.
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La présente invention propose donc un système de verrouillage et 

déverrouillage d’un ouvrant en position de fermeture d’une baie de bâtiment 

contre un dormant présentant une grande fiabilité dans la mesure où les pièces 

le constituant sont peu sujettes aux phénomènes de fatigue mécanique et sont 

peu sujettes à l’usure.

Un autre objectif de la présente invention est de proposer un système 

simple à réaliser et à mettre en œuvre et peu onéreux.

A cet effet, la présente invention concerne un système de verrouillage 

et déverrouillage d’une menuiserie comportant un ouvrant adapté à coopérer 

avec un dormant, ledit ouvrant étant maintenu dans une position fermée contre 

le dormant par déplacement d’un pion fixé à une tringlerie logée dans ledit 

ouvrant, ledit système comprenant :

- un bras s’étendant entre deux extrémités longitudinales,

- un moteur électrique destiné à être agencé dans le dormant, 

mécaniquement relié à une première extrémité longitudinale du bras de sorte à 

pouvoir entraîner le bras en translation,

- un élément de liaison fixé à une seconde extrémité longitudinale du 

bras, ledit élément de liaison comprenant un trou débouchant adapté à 

coopérer avec le pion, et étant mobile en rotation entre une position de 

libération, dans laquelle le pion n’a pas d’interaction mécanique avec l’élément 

de liaison, et une position d’accouplement, dans laquelle le trou est adapté à 

recevoir le pion, l’élément de liaison comprenant des premiers moyens 

d’attraction adaptés à exercer une force de retenue de l’élément de liaison 

contre le bras, en position d’accouplement,

- des seconds moyens d’attraction destinés à être fixés au dormant, 

adaptés à exercer une force d’attraction magnétique, opposée à la force de 

retenue de l’élément de liaison, l’intensité de la force d’attraction magnétique 

étant supérieure à l’intensité de la force de retenue sur l’élément de liaison de 

sorte que les seconds moyens d’attraction soient adaptés à entraîner l’élément 

de liaison en position de libération.

Le pion auquel il est fait référence ici est n’est pas un pêne de la 

menuiserie. En effet, le pion n’est pas destiné à coopérer avec une cavité
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spécifiquement ménagée dans le châssis du dormant pour verrouiller l’ouvrant 

en position de fermeture contre le dormant.

Dans des modes particuliers de réalisation, l’invention répond en outre 

aux caractéristiques suivantes, mises en œuvre séparément ou en chacune de 

leurs combinaisons techniquement opérantes.

Dans des modes particuliers de réalisation de l’invention, l’élément de 

liaison est en matériau ferromagnétique et les seconds moyens d’attraction 

comprennent un aimant permanent adapté à exercer une force d’attraction 

magnétique sur l’élément de liaison.

Dans des modes particuliers de réalisation de l’invention, l’élément de 

liaison est en matériau ferromagnétique et les seconds moyens d’attraction 

comprennent un électroaimant commandé pour exercer une force d’attraction 

magnétique sur l’élément de liaison.

Dans des modes particuliers de réalisation de l’invention, le bras est 

adapté à être entraîné en translation afin de réduire l’intensité de forces de 

frottement exercées par le pion sur l’élément de liaison pour que ledit élément 

de liaison soit apte à être entraîné en position de libération par la force 

d’attraction magnétique.

Selon un autre objet, la présente invention concerne également une 

menuiserie comprenant un système de verrouillage et déverrouillage tel que 

décrit précédemment.

Présentation des figures

L’invention sera mieux comprise à la lecture de la description suivante, 

donnée à titre d’exemple nullement limitatif, et faite en se référant aux figures 

qui représentent :

- Figure 1 : une vue de dessous d’un système de verrouillage et 

déverrouillage d’une menuiserie comportant un ouvrant adapté à 

coopérer avec un dormant, l’ouvrant (non représenté sur la figure) 

étant en position ouverte,

- Figure 2 : une vue de face d’un système de verrouillage et 

déverrouillage selon la figure 1, ledit système comprenant un
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élément de liaison occupant dans une position d’accouplement, 

l’ouvrant étant en position fermée,

- Figure 3 : une vue de détail en perspective d’un élément de liaison 

selon l’invention,

- Figure 4 : une vue en perspective d’un détail d’un système de 

verrouillage et déverrouillage selon l’invention, l’élément de liaison 

occupant une position de libération, l’ouvrant étant en position 

fermée,

- Figure 5a : une vue de face d’un système de verrouillage et 

déverrouillage, l’élément de liaison étant dans la position de 

libération, l’ouvrant étant en position fermé,

- Figure 5b : une vue de dessous d’un système de verrouillage et 

déverrouillage selon la figure 5a,

- Figure 6a : une vue de face d’un système de verrouillage et 

déverrouillage, l’élément de liaison étant dans la position 

d’accouplement, l’ouvrant étant en position fermé,

- Figure 6b : une vue de dessous d’un système de verrouillage et 

déverrouillage selon la figure 6a,

- Figure 7 : une vue de face d’un système de verrouillage et 

déverrouillage selon la figure 1.

Dans ces figures, des références numériques identiques d’une figure à 

l’autre désignent des éléments identiques ou analogues. Par ailleurs, pour des 

raisons de clarté, les dessins ne sont pas à l’échelle, sauf mention contraire.

Description détaillée de l’invention

La présente invention concerne un système de verrouillage et 

déverrouillage d’une menuiserie, telle qu’une fenêtre ou une porte fenêtre, 

comportant un ouvrant adapté à coopérer avec un dormant, de manière 

connue de l’homme du métier. L’ouvrant peut être mobile en rotation par 

rapport au dormant selon un axe vertical, de sorte à former une ouverture 

connue sous la désignation « ouverture à la française >>, selon un axe 

horizontal, de sorte à former une ouverture connue sous la désignation 

« ouverture à soufflet >>, ou selon les axes horizontal et vertical alternativement,
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de sorte à former une ouverture connue sous la désignation « ouverture oscillo- 

battante >>. Cette mobilité permet à l’ouvrant d’occuper alternativement une 

position ouverte et une position fermée, c’est-à-dire d’ouvrir et/ou de fermer 

une baie de bâtiment dans laquelle est installée la menuiserie.

Ces notions sont à la portée de l’homme du métier et ne sont donc pas 

détaillées plus avant ici. Par ailleurs, l’ouvrant et le dormant ne sont pas 

représentés sur les figures pour des raisons de clarté.

La fermeture et l’ouverture de l’ouvrant peuvent indifféremment être 

réalisées électriquement, par le biais d’un moteur électrique, ou manuellement, 

par actionnement d’une poignée dont est doté l’ouvrant, de manière connue de 

l’homme du métier, comme détaillé plus loin dans le texte.

Le système de verrouillage et déverrouillage selon l’invention est 

destiné à être disposé dans une traverse du dormant, par exemple, dans une 

traverse dite « traverse haute », ladite traverse étant opposée à une traverse 

dite « traverse basse >> plus proche du sol que la traverse haute. La traverse 

haute et la traverse basse sont aboutées l’une à l’autre par leurs extrémités de 

façon connue de l’homme du métier.

L’ouvrant est maintenu en position fermée, contre le dormant, par le 

déplacement d’un pion 10 agencé sur la traverse haute, ladite traverse étant 

opposée à une traverse dite « traverse basse >> plus proche du sol que la 

traverse haute. Les traverses haute et basse de l’ouvrant sont aboutées par 

leurs extrémités à deux montants, de manière connue de l’homme du métier. 

Le pion 10 est fixé à une tringlerie logée dans ledit ouvrant, connue en soi de 

l’homme du métier. La tringlerie relie mécaniquement le pion 10 à la poignée, 

de sorte que le déplacement de la poignée entraîne le déplacement du pion 10, 

et plus particulièrement sa translation le long de la traverse haute de l’ouvrant.

Le système comprend un bras 20 s’étendant entre une première et 

une seconde extrémités longitudinales, tel qu’illustré par la figure 1. Le bras 20 

est mécaniquement relié, par sa première extrémité longitudinale, à un moteur 

30 électrique destiné à être agencé dans le dormant, de sorte à être entraîné 

en translation le long de la traverse haute du dormant.

Plus particulièrement, dans l’exemple de réalisation représenté par la 

figure 2, le moteur 30 est accouplé à un système vis-écrou 31 s’étendant selon
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un axe longitudinal sensiblement parallèle à la traverse haute, par le biais d’un 

jeu d’engrenages 32. Le jeu d’engrenages 32 comprend au moins un premier 

pignon fixé à une première extrémité de la vis du système vis-écrou 31 et au 

moins un second pignon fixé à un arbre de sortie du moteur 30, de sorte que la 

rotation de l’arbre de sortie entraîne la rotation de la vis. La première extrémité 

du bras 20 est fixée à l’écrou du système vis-écrou 31 de manière à 

transformer un mouvement de rotation de la vis en un mouvement de 

translation du bras 20.

Le bras 20 est adapté à translater selon un axe de translation parallèle 

à l’axe longitudinal de la vis, suivant deux sens : vers l’avant, c’est-à-dire en 

s’éloignant du premier pignon et vers l’arrière, c’est-à-dire, en se rapprochant 

du premier pignon.

Pour des raisons de compacité, le bras 20 peut être formé par une 

pièce plate inscrite dans un plan géométrique P, c’est-à-dire par une pièce dont 

la section droite présente une forme géométrique d’un rectangle dont la 

dimension de deux cotés opposés est sensiblement inférieure à la dimension 

des deux autres cotés. Le bras 20 peut être réalisé dans un matériau 

métallique tel que de l’acier inoxydable ferritique.

Le bras 20 peut comprendre, à sa seconde extrémité, un évidement 21 

prévu pour recevoir le pion 10. Plus précisément, l’évidement peut être formé 

entre deux branches 210 agencées à la seconde extrémité du bras 20, tel que 

représenté par la figure 1.

Le moteur 30, le jeu d’engrenages 32 et le système vis-écrou 31 

peuvent avantageusement être agencés dans un boîtier 40, par exemple de 

forme parallélépipédique, adapté à être fixé dans la traverse haute.

Préférentiellement, le bras 20 forme un système de pantographe avec 

une branche 22 latérale, mobile en rotation dans le dormant, à laquelle ledit 

bras 20 est articulé selon un pivot agencé, par exemple, sensiblement à mi- 

distance des première et deuxième extrémités longitudinales, comme visible en 

figure 1.

Comme montré sur la figure 1, le bras 20 et la branche 22 peuvent 

être chacun pourvus d’un doigt suiveur 200, 220 en liaison avec un profil de 

came formé dans une saignée réalisée dans le boîtier 40. Le boîtier 40 
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comprend donc deux saignées dont la forme du profil de came est choisie de 

sorte que le déploiement ou le pliage du système de pantographe, lors de 

l’actionnement du moteur 30, entraîne l’ouverture ou la fermeture de l’ouvrant 

selon une cinématique d’ouverture et de fermeture choisie.

Avantageusement, la branche 22 latérale et le bras 20 peuvent 

translater selon un axe parallèle à l’axe longitudinal de la vis, lorsque l’ouvrant 

est en position de fermeture, c’est-à-dire, lorsque le système de pantographe 

est replié, comme représenté par les figures 5a à 6b. Lors de cette translation, 

les axes longitudinaux du bras 20 et de la branche 22 sont sensiblement 

parallèles entre eux. L’effet technique de cette translation est expliqué ci-après. 

Le profil de came de la saignée dans lequel le doigt suiveur 220 de la branche 

22 latérale évolue et le profil de came de la saignée dans lequel le doigt 

suiveur 200 du bras 20 évolue présentent donc respectivement une portion 

rectiligne 201, 221 et une portion curviligne 202, 222 comme visible sur la 

figure 1.

Le bras 20 comprend à sa seconde extrémité un élément de liaison 50 

mobile entre une position d’accouplement, dans laquelle l’élément de liaison 50 

est adapté à relier mécaniquement le pion 10 avec le bras 20, et une position 

une position de libération, dans laquelle l’élément de liaison 50 et le pion 10 ne 

peuvent pas avoir d’interaction mécanique entre eux, c’est-à-dire que le bras 

20 ne peux pas être lié mécaniquement au pion 10.

Plus précisément, tel que représenté par les figures 3 et 4, l’élément 

de liaison 50 est adapté à pivoter autour d’un axe de rotation R sensiblement 

parallèle au plan géométrique P de sorte à basculer entre les positions 

d’accouplement et de libération. L’élément de liaison 50 comprend deux flancs 

52, 53 s’étendant de part et d’autre de l’axe de rotation R. Pour que l’élément 

de liaison 50 puisse basculer entre les positions d’accouplement et de 

libération, les deux flancs présentent un profil en biseau, l’épaisseur de 

l’élément de liaison étant moins importante aux extrémités libres de chaque 

flanc 52, 53 qu’au niveau de l’axe de rotation R, comme visible en particulier 

sur les figures 3 et 4.

Préférentiellement, l’élément de liaison 50 comprend un trou 54 

débouchant sur un premier flanc 52, adapté à coopérer avec le pion 10 lorsque 
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ledit élément de liaison 50 occupe la position d’accouplement. Comme le 

représente la figure 3, le trou 54 débouchant peut être disposé sensiblement à 

équidistance de la périphérie du premier flanc 52.

L’élément de liaison 50 comprend également des premiers moyens 

d’attraction 51 adaptés à exercer une force de retenue de l’élément de liaison 

50 contre le bras 20, de sorte à maintenir l’élément de liaison 50 en position 

d’accouplement. Dans l’exemple de réalisation représenté par la figure 3, les 

premiers moyens d’attraction 51 sont disposés sur le premier flanc 52 de sorte 

que la force de retenue soit appliquée sur ledit premier flanc 52.

Ces premiers moyens d’attraction 51 peuvent être un ou des aimants 

adaptés à générer une force magnétique de retenue sur le bras 20.

Des seconds moyens d’attraction 60 destinés à être fixés au dormant, 

par l’intermédiaire du boîtier 40 dans l’exemple de réalisation représenté sur les 

figures, sont adaptés à exercer une force d’attraction magnétique sur l’élément 

de liaison 50. La force d’attraction magnétique est opposée à la force de 

retenue de l’élément de liaison 50, et son intensité est plus élevée que celle de 

ladite force de retenue lorsque l’élément de liaison est au droit des seconds 

moyens d’attraction 60, de sorte que les seconds moyens d’attraction 60 soient 

adaptés à entraîner l’élément de liaison 50 en position de libération.

L’élément de liaison 50 peut être en matériau ferromagnétique et les 

seconds moyens d’attraction 60 peuvent comprendre un aimant permanent 

adapté à exercer une force d’attraction magnétique sur l’élément de liaison 50. 

Alternativement, les seconds moyens d’attraction 60 peuvent comprendre un 

électroaimant commandé pour exercer une force d’attraction magnétique sur 

l’élément de liaison 50.

Comme le montre la figure 4, le pion 10 est, par exemple, de forme 

cylindrique et s’étend entre une première extrémité, par lequel il est fixé à la 

tringlerie, et une seconde extrémité, par laquelle il est libre. Le pion 10 peut 

présenter un chanfrein ou un congé à sa seconde extrémité pour faciliter son 

engagement dans l’élément de liaison 50. Le pion 10 peut également 

comprendre une gorge 11 à sa première extrémité. La gorge 11 présente une 

largeur choisie de sorte que le bras 20 puisse s’engager, par son évidement, 

dans celle-ci.
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Dans cette figure 4, l’ouverture de l’ouvrant peut être réalisée 

manuellement : l’élément de liaison est en position de libération et le pion est 

retiré de l’évidement par rotation de la poignée de l’ouvrant.

Des étapes successives du fonctionnement du système de verrouillage 

et déverrouillage sont représentées par les figures 1,5a, 5b, 6a, 6b et 7.

Les figures 5a et 5b représentent une menuiserie dans laquelle 

l’ouvrant est fermé et verrouillé. Lorsque l’ouvrant est dans cette position, 

l’élément de liaison 50 occupe la position de libération du pion 10 afin de 

rendre possible l’ouverture de l’ouvrant par une action manuelle sur la poignée, 

comme représenté par la figure 4. En effet, dans cette position de libération, 

l’élément de liaison 50 interdit toute interaction mécanique du bras 20 avec le 

pion 10. Dans le cas d’une ouverture manuelle, une telle interaction mécanique 

serait susceptible de bloquer l’ouvrant en position de fermeture du fait de la 

chaîne cinématique d’entraînement du bras 20 par le moteur 30.

En vue de l’ouverture électrique de l’ouvrant, le moteur 30 est actionné 

de sorte à entraîner le bras 20 en translation vers l’arrière (vers la droite sur les 

figures 5a et 5b), de sorte que l’élément de liaison 50 échappe à la force 

d’attraction magnétique et qu’il soit attiré en position d’accouplement par la 

force de retenue, comme représenté par les figures 6a et 6b. La force de 

retenue exercée sur l’élément de liaison 50 est alors d’une intensité supérieure 

à celle de la force d’attraction magnétique exercée sur ledit élément de liaison 

50 du fait de l’éloignement progressif de l’élément de liaison 50 des seconds 

moyens d’attraction 60. Une fois en position d’accouplement, l’élément de 

liaison 50 est mécaniquement lié au pion 10 et est donc apte à le déplacer lors 

du déplacement du bras 20.

Comme représenté par les figures 1 et 7, le moteur 30 électrique est 

ensuite actionné de sorte à entraîner le bras 20 en translation vers l’avant (vers 

la gauche sur les figures 1 et 7). Cette translation du bras 20 provoque 

l’éloignement du pion 10 du dormant, et donc l’ouverture de l’ouvrant. Il y a lieu 

de noter que lors du déplacement du bras 20, l’élément de liaison 50 vient, lors 

de sa course, au regard des seconds moyens d’attraction 60 ; il n’est toutefois 

pas entraîné en position de libération dans la mesure où l’interaction 

mécanique entre le pion 10 et l’élément de liaison 50 génère des forces de
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frottement d’intensité supérieure à l’intensité de la force d’attraction 

magnétique. Les forces de frottement sont notamment d’autant plus 

importantes que l’effort nécessaire pour déplacer le pion 10 est important.

La figure 1 illustre le système lorsque le bras 20 a été déplacé à la 

seconde extrémité de la vis, c’est-à-dire, que l’ouvrant est ouvert au maximum.

Lors des étapes représentées sur les figures 1, 6a, 6b et 7, le pion 10 

est accouplé à l’élément de liaison 50.

En vue de la fermeture électrique de l’ouvrant, le moteur 30 électrique 

est actionné de sorte à entraîner le bras 20 en translation vers l’arrière (vers la 

droite selon la figure 7), de sorte à entraîner le pion 10 jusqu’à une position 

dans laquelle l’ouvrant est fermé contre le dormant grâce au repliement du 

système de pantographe, tel que représenté par la figures 6a et 6b. Dans cette 

position, l’élément de liaison 50 est disposé au regard des seconds moyens 

d’attraction 60, mais il n’est pas entraîné en position de libération pour les 

mêmes raisons qu’expliquées plus haut.

Le moteur 30 est ensuite actionné de sorte à entraîner le bras 20 en 

translation vers l’avant pour déplacer l’élément de liaison 50 afin de réduire 

l’intensité des forces de frottement exercées par le pion 10 sur ledit élément de 

liaison 50. Le déplacement de l’élément de liaison 50, de l’ordre de quelques 

dixièmes de millimètres ou de quelques millimètres, est réalisé jusqu’à ce que 

ledit élément de liaison 50 soit entraîné en position de libération par la force 

d’attraction magnétique, comme illustré par les figures 5a et 5b.

Un autre objet de la présente invention concerne une menuiserie 

comprenant un système de verrouillage et déverrouillage d’un ouvrant en 

position de fermeture d’une baie de bâtiment contre un dormant.

De manière plus générale, il est à noter que les modes de mise en 

œuvre et de réalisation considérés ci-dessus ont été décrits à titre d’exemples 

non limitatifs, et que d’autres variantes sont par conséquent envisageables.
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REVENDICATIONS

1 - Système de verrouillage et déverrouillage d’une menuiserie comportant un

ouvrant adapté à coopérer avec un dormant, ledit ouvrant étant maintenu 

dans une position fermée contre le dormant par déplacement d’un pion

(10) fixé à une tringlerie logée dans ledit ouvrant, ledit système 

comprenant :

- un bras (20) s’étendant entre deux extrémités longitudinales,

- un moteur électrique (30) destiné à être agencé dans le dormant, 

mécaniquement relié à une première extrémité longitudinale du bras (20) 

de sorte à pouvoir entraîner le bras (20) en translation,

- un élément de liaison (50) fixé à une seconde extrémité longitudinale du 

bras (20), ledit élément de liaison (50) comprenant un trou (54) 

débouchant adapté à coopérer avec le pion (10), et étant mobile en 

rotation entre une position de libération, dans laquelle le pion (10) n’a pas 

d’interaction mécanique avec l’élément de liaison (50), et une position 

d’accouplement, dans laquelle le trou (54) est adapté à recevoir le pion

(10),  l’élément de liaison (50) comprenant des premiers moyens 

d’attraction (51) adaptés à exercer une force de retenue de l’élément de 

liaison (50) contre le bras (20), en position d’accouplement,

- des seconds moyens d’attraction (60) destinés à être fixés au dormant, 

adaptés à exercer une force d’attraction magnétique, opposée à la force 

de retenue de l’élément de liaison (50), l’intensité de la force d’attraction 

magnétique étant supérieure à l’intensité de la force de retenue sur 

l’élément de liaison (50) de sorte que les seconds moyens d’attraction (60) 

soient adaptés à entraîner l’élément de liaison (50) en position de 

libération.

2 - Système de verrouillage et déverrouillage selon la revendication 1, dans

lequel l’élément de liaison (50) est en matériau ferromagnétique et dans 

lequel les seconds moyens d’attraction (60) comprennent un aimant 

permanent adapté à exercer une force d’attraction magnétique sur 

l’élément de liaison (50).
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3 - Système de verrouillage et déverrouillage selon la revendication 1, dans

lequel l’élément de liaison (50) est en matériau ferromagnétique et dans 

lequel les seconds moyens d’attraction (60) comprennent un électroaimant 

commandé pour exercer une force d’attraction magnétique sur l’élément 

5 de liaison (50).

4 - Système de verrouillage et déverrouillage selon l’une des revendications 1

à 3, dans lequel le bras (20) est adapté à être entraîné en translation afin 

de réduire l’intensité de forces de frottement exercées par le pion (10) sur 

10 l’élément de liaison (50) pour que ledit élément de liaison (50) soit apte à

être entraîné en position de libération par la force d’attraction magnétique.

5 - Menuiserie comprenant un système de verrouillage et déverrouillage selon

l’une des revendications 1 à 4.

15
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